
  
 Un beau succès pour l’exposition de Shoichi Hasegawa à la Mairie 
de Vétheuil ! 
 Le vernissage s’est déroulé le samedi 25 octobre en présence de  
M. Masuda, attaché culturel de l’Ambassade du Japon, M. Houillon,  
député de la circonscription du Vexin ainsi que de Mme Herpin-
Poulenat, maire de Vétheuil entourée du conseil municipal et de nom-
breux habitants du village et de ses alentours. 

 
A votre tour, venez  
nombreux à la Mairie pour 
admirer les tableaux de ce 
peintre virtuose des  
transparences chromatiques, 
qui habite Vétheuil depuis 
1961. 
En remerciement,  
Mr Hasegawa a offert  
l’une de ses œuvres à la com-
mune. 
 

A ne pas rater ! Tous les jours de 15h à 18h30 jusqu’au 11 novembre. 
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     C’est un sujet qui 
revient régulièrement… 
Les crottes de chiens ! 
Tout le monde s’en 
plaint, dans Vétheuil, et 
les seuls responsables  
ne sont les chiens er-
rants ! La commune a 
donc décidé de mettre à 
disposition des proprié-
taires de chiens des sacs 
de ramassage.  
Cette opération sera 
mise en place très pro-
chainement. (voir page 
4) 
Plus d’excuses pour les 
propriétaires, ils pour-
ront ramasser au lieu de 
laisser des traces de 
« leur passage » sur les 
trottoirs, les chemins, la 
place de l’église… 
 
Nous comptons, bien 
sûr, sur une coopération 
citoyenne pleine et en-
tière de tous sur ce pro-
jet qui contribuera à la 
propreté du village. 
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Exposition Shoichi Hasegawa & Yoko Isono 

Visite des jardins de Chaumont sur Loire 

 Se promener dans les jardins du monde entier, admirer le  
somptueux château de Chaumont sur Loire, goûter à ce festival de  
verdure à la fois ludique et merveilleux, voilà ce que le CCAS a organisé 
cette année (en relation avec le  
fleurissement du village) pour le 
voyage des Anciens.  
 
Une exposition de photos relatant 
cette belle journée vous sera  
présentée lors du repas des An-
ciens et en Mairie pendant tout le 
mois de décembre. 
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6- DROIT DE PREEMPTIO� SUR LES FO�DS 

ARTISA�AUX, DE COMMERCES ET LES BAUX 

COMMERCIAUX 
 
Le conseil municipal décide 
- d'instituer sur le territoire communal un droit de pré-
emption sur les fonds artisanaux, les fonds de com-
merce et les baux commerciaux. 
 
7-GAZ DE FRA�CE, ACTUALISATIO� DE LA 

REDEVA�CE POUR OCCUPATIO� DU DO-

MAI�E PUBLIC 
Mme le Maire propose au Conseil  de fixer la redevance 
pour occupation du domaine public par le réseau public 
de distribution et de transport de gaz au taux maximum 
suivant les textes et de le revaloriser automatiquement 
chaque année. 
Le Conseil municipal adopte à l’unanimité ces proposi-
tions.  
 

8-RETABLE : DEMA�DE DE SUBVE�TIO� 

POUR LA MISE E� SECURITE ET MODIFICA-

TIO�S ELECTRIQUES 

Mme le Maire informe les conseillers que la délibéra-
tion 2008-3 du 22 février 2008 doit être modifiée 
compte tenu de la proposition de l’entreprise TAG, infé-
rieure au devis précédent et  suite à l’installation pilote 
de ce système dans l’église Notre-Dame de Vétheuil. Le 
devis est de 6772 € HT auquel s’ajoute le devis de l’ins-
tallation électrique de 1395 € HT. 

Le Conseil, à l’unanimité, approuve ces devis et solli-
cite l’aide du Ministère de la Culture et du Conseil gé-
néral. 

9- QUESTIO�S DIVERSES 

9-1 Futur gîte 
Mme le Maire annonce que la subvention  pour les tra-
vaux de  création d’un gîte  communal d’étape et de 
séjour dans l’ancien presbytère de Vétheuil a été noti-
fiée par le PNR après délibération du Conseil régional, 
les travaux pourront débuter prochainement. 
 
9.2 Bourses départementales 
Les dossiers de demandes de bourses départementales 
sont à retirer en Mairie avant le 22 novembre Ces de-
mandes seront étudiées par le CCAS, car ces bourses 
sont soumises à l’obtention au préalable d’une bourse 
communale. 
 
9.3 Marpa-Crèche 
Mme le Maire informe le Conseil que le jury d’attribu-
tion pour le marché de la MARPA, après avoir retenu 
cinq cabinets d’architectes, a demandé à deux d’entre 
eux d’approfondir leur projet en fonction de certains 
critères du cahier des charges, (géothermie et nature des 
matériaux employés). Ces nouvelles propositions seront re-
mises le 30/09/08. 

Les Brèves — Octobre 2008 

 

1-DECISIO�S MODIFICATIVES 
Afin de régulariser certaines écritures comptables, Mme 
le Maire propose aux conseillers de procéder à une mo-
dification budgétaire : un virement de crédit de 5000 € 
de l’article 21318 à l’article 2312. 
Le Conseil municipal accepte à l’unanimité cette propo-
sition et dit que les crédits sont inscrits au budget 2008. 
 
2- I�DEM�ITE PERCEPTEUR 
Mme le Maire propose aux conseillers de délibérer sur 
l’indemnité  de conseils à verser, selon les textes au per-
cepteur de la commune. L’indemnité annuelle s’élève à 
377.73 €. 
Le Conseil accepte à l’unanimité de verser l’indemnité. 
  
3-AME�AGEME�TS PAYSAGERS RURAUX, 

DEMA�DE DE SUBVE�TIO� AUPRES DU P�R. 
Dans le cadre de la gestion différenciée des espaces 
fleuris mise en place, le PNR peut aider la commune à 
hauteur de 70% du montant HT des travaux.  
Le Conseil, à l’unanimité, approuve cette demande et 
sollicite auprès du  PNR une subvention pour ce projet. 
 
4-DIAG�OSTIC DES ARBRES AVE�UE DES 

MILLO�ETS, DEMA�DE DE SUBVE�TIO� AU-

PRES DU P�R 

Suite au premier diagnostic effectué par l’Office Natio-
nal des Forêts en janvier 2003, concernant l’état de san-
té des tilleuls avenue des Millonets, un second diagnos-
tic devait être fait au plus tard dans les cinq ans afin 
d’indiquer l’état sanitaire actuel de ces arbres, et per-
mettre d’envisager les travaux à entreprendre. Le devis 
proposé est 4 500 € HT qui peut être subventionné par 
le PNR. 

Le Conseil, à l’unanimité , sollicite le PNR pour une 
subvention 

5-E�QUETE PUBLIQUE MODIFICATIO�  ET 

REVISIO� DU PLU. 

1)Approbation de la modification du PLU 
Le conseil municipal décide d’approuver la modifica-
tion du Plan Local d'Urbanisme telle qu’elle est présen-
tée. 
2)Approbation de la révision simplifiée du PLU 

Le conseil municipal décide  
d’approuver la révision simplifiée du Plan Local d'Ur-
banisme relative à l'implantation d'une Maison d'Ac-
cueil Rurale pour Personnes Agées (MARPA) telle 
qu’elle est annexée à la présente. 
d’approuver le bilan de la concertation annexé à la pré-
sente délibération. 
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 Information sur les trois dossiers eau de la com-

mune 
 
1) Les branchements en plomb : 170 branchements 
plomb ont déjà été effectués, reste 50 branchements à 
réaliser. Ces travaux ne pourront commencer qu’après 
accord du Conseil général qui a été sollicité en juin der-
nier. 
 
2) Elimination des pesticides : Suite aux études de sol 
complémentaires, la société Hydratec a réalisé le Dos-
sier de Consultation des Entreprises. Ce document sera 
adressé très prochainement aux entreprises qui avaient 
été retenues lors de l’appel à candidature pour la cons-
truction du système d’élimination des pesticides. 
 
3) Station d’épuration : il semblerait que des diffi-
cultés rendent délicate la construction sur le terrain  
prévu dont le coût est évalué à  2 110 000 €. 
Deux autres projets sur des sites différents sont propo-
sés. L’un, pas très éloigné du premier, sur le versant 
opposé avec un coût de 1 909 000 €. L’autre, situé sur 
les Glaisières pour un coût de 2 162 000 €. 
Toutes ces propositions seront étudiées. 
 
Assainissement rue de l’Eglise 

 
Il est évoqué un problème d’assainissement rue de l’E-
glise où le réseau se déverse  dans le ru, entraînant des 
désagréments olfactifs et visuels. 
Pour remédier à cette situation, des travaux d’aménage-
ment seront effectués très rapidement  à cet endroit.   
 

Lycée du Vexin 
 

En fin de conseil, suite à la question d’une adjointe,  
M. Muller informe l’assemblée que la commune de  
Magny est en attente d’une décision judiciaire fixant le 
coût d’achat des  terrains destinés à la construction du 
futur lycée de Magny-en-Vexin.. 

 Pour les jeunes nés en 1992, il est obli-
gatoire de venir se faire recenser en Mairie. Il 
faut avoir 16 ans et se munir de sa carte d’iden-
tité. 

 Si vous venez d’avoir 65 ans ou si vous 
êtes nouvel habitant de Vétheuil ayant 65 ans 
et plus, faîtes-vous connaître en Mairie afin de 
bénéficier du voyage, du repas et du colis  
annuels. 

Les Brèves — Octobre 2008 

 
 
 
 

 

1-MODIFICATIO� DE LA DUREE HEBDOMA-

DAIRE DU TEMPS DE TRAVAIL DE L’AGE�T 

D’E�TRETIE� DE L’ECOLE MATER�ELLE 

 
Mme le Maire explique aux conseillers que le nouveau 
décret 2008-463 du 15 mai 2008, qui modifie la législa-
tion existante sur l’organisation et le fonctionnement 
des écoles maternelles et élémentaires, entraîne une ré-
duction du temps de travail de l’agent d’entretien affec-
té à l’école maternelle, son temps de travail passe de 
30h à 28h.  
 
2- TABLEAU DES EFFECTIFS AU 20/10/2008 

Au 20/10/2008 le tableau des effectifs est modifié 

avec l’accord du conseil municipal : 

 
Adjoint administratif  temps complet  1 
Adjoint administratif mi-temps  1 
Adjoints techniques temps complet  2 
Adjoints techniques temps non complet 2 
 
3-JOUR�EE DE SOLIDARITE 

 

Mme le Maire rappelle aux conseillers que le lundi de 
Pentecôte redevenu un jour férié, il est nécessaire de 
fixer une journée de solidarité. 
Le conseil décide que cette journée sera un jour non 
travaillé habituellement . 

 

4-CIG : DEMA�DES D’AFFILIATIO� ET DE DE-

SAFFILIATO�  

 

Le conseil accepte les demandes d’affiliation du Conseil 
général des Yvelines et de retrait de la commune  de 
Cergy au CIG.  

 

5- MAITRISE D’ŒUVRE ET ETUDES A��EXES 

POUR LA CREATIO� D’U� GITE SUR LA COM-

MU�E 

 
Mme le Maire explique que la création du futur gîte 
nécessite le recrutement d’un architecte. Un  appel à 
candidatures sera donc lancé prochainement. 
Le Conseil accepte à l’unanimité . 
 

QUESTIO�S DIVERSES 
 

Recensement (16 ans) 

Retraités 
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Les infos  

Les Brèves — Octobre 2008 

Les encombrants 

 

 Elle se déroulera à 10 h 00 au 
 monument aux morts de Vétheuil. 
 
 
 
 
 Voici les dates de collecte des objets 
encombrants pour l’année 2009. 
• Jeudi 22 janvier 2009 
• Jeudi 23 avril 2009 
• Jeudi 24 septembre 2009 
 
La collecte des objets encombrants est limitée 
à 1m3 par habitation et ils doivent être sortis la 
veille au soir. 
 
Attention : les déchets d’équipements électri-
ques et électroniques (D3E) ne seront plus  
collectés avec les encombrants à partir du      
1er janvier 2009. Ils devront impérativement 
être déposés en déchetterie. 
 

  
Si vous êtes victime de vols, de  
dégradations etc.… il faut impérativement  
porter plainte. Toutes les plaintes peuvent être 
déposées en Mairie de Vétheuil pendant les 
permanences de gendarmerie pour vous éviter 
de vous déplacer à la gendarmerie de Magny, 
ainsi que cela a été confirmé par le Lieutenant 
Duez.  
Les gendarmes passeront ensuite vous faire 
signer votre déclaration à domicile. 

 
 Nous vous informons que l’Insee met 
en place une campagne de recensement de la 
population vétheuillaise en janvier 2009. 
 Toutes les informations nécessaires au 
bon déroulement de cette campagne ne  
manqueront pas de vous êtes signalées lors du 
prochain numéro des brèves. 

 
• Samedi 22 novembre : stage tektonik 
• Dimanche 30 novembre : Noël des enfants. 
• 6 & 7 décembre : Marché de Noël en asso-

ciation avec l’Art et la Seine. 
• Dimanche 14 décembre : ateliers de Noël. 
 

 Il est rappelé que les chiens dangereux 
(cat 1 et 2) doivent être déclarés en mairie.  

(décret du 6 janvier 1999) 
 

Si ce n'est pas le cas, il faut régulariser la   
situation rapidement, sinon la gendarmerie et la 
préfecture devront en être informées. 
 

 Nous remarquons toujours un manque 
de civisme de certains de nos concitoyens.  
Les déjections canines sont toujours présentes. 
Il ne s’agit pas là de chiens errants. 
 
Pour essayer de palier cette situation, des étuis 
contenants 3 sachets biodégradables seront 
bientôt à votre disposition et pourront ainsi  
faciliter le  ramassage. 
 

 

Déjections canines 

La cérémonie du 11 Novembre 

Calendrier du Foyer rural 

Déclaration pour les chiens dangereux 

Déposer une plainte en gendarmerie 

Recensement 2009 
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 Pour fleurir une autre entrée du vil-
lage, (voir page 6), une 1/2 journée citoyenne 
aura lieu : 
 

le samedi 22 novembre 
 

Avenue des Millonets à partir de 14 h 00, 
pour planter différents bulbes entre les  
tilleuls de   l’avenue. 
 
Vous pouvez si vous le souhaitez, vous ins-
crire à l’avance en Mairie, ou venir nous re-
joindre  
directement. 
N’oubliez pas vos outils : binettes, etc. ...     
        
Un verre de l’amitié sera servi pour nous  
encourager. 

 Les pays de l'Union Européenne ont 
mis en place le réseau Natura 2000 dans le 
but d'assurer le maintien de la biodiversité 
(préservation et/ou restauration des habitats 
naturels, espèces animales et végétales remar-
quables, dits d'intérêt communautaire). 
 

Natura 2000  
sur la commune de Vétheuil 

 
La commune de Vétheuil est concernée par le 
site Natura 2000 « Coteaux et Boucles de la 
Seine », et plus particulièrement par l'entité 
B, constituée de versants calcaires exposés au 
sud. 
 
Cette exposition permet l'installation d'espè-
ces d'affinité plutôt méditerranéennes, telles 
que le Lézard vert, ou encore l'Astragale de 
Montpellier ou l'Amélanchier d'Emberger 
pour les espèces végétales. 
 
Aujourd'hui, la principale menace sur ce site 
concerne la fermeture naturelle du milieu. En 
effet, il n'existe plus de valorisation agricole 
depuis la seconde guerre mondiale, d'où l'ap-
parition de cette dynamique naturelle qui 
conduit à la colonisation par des ligneux. 

 Le but de Natura 2000 sur ce site  
consiste donc à faire signer des contrats de  
débroussaillage ou de pâturage pour maintenir 
les pelouses calcaires, milieux ayant une très 
forte valeur écologique (biodiversité forte,  
rareté du milieu). Les contrats Natura 2000 
portent sur des actions précises, programmées 
sur 5 ans, et ouvrent droit à des compensations 
financières. 
 
Si vous souhaitez plus de précisions sur Natura 
2000 ou sur les contrats pouvant être signés, 
n'hésitez pas à contacter la Présidente du site, 
Dominique HERPIN-POULENAT, Maire de  
Vétheuil, ou l'opérateur en charge de l'appui 
technique et administratif, Marine FONT, au 
Parc naturel régional du Vexin français. 
 

 
– Le site Natura 2000 des boucles de Moisson, 
de Guernes et forêt de Rosny. Ce site, principa-
lement boisé et comprenant de nombreux plans 
d'eau et terrasses alluviales, revêt une impor-
tance primordiale pour les oiseaux en Ile-de-
France. 
 
– Le site Natura 2000 chiroptères du Vexin 
français. Ce site est constitué d'un réseau de ca-
vités naturelles importantes pour l'hibernation 
des chauves-souris. 
 
Le Parc coordonne actuellement la mise en 
place et l'animation des Coteaux et boucles de la 
Seine et a proposé d'animer également le site 
chiroptères du Vexin français.  
 
Le site des boucles de Moisson, de Guernes et 
forêt de Rosny est piloté par l'Agence des 
espaces verts de la Région Ile-de-France. 
 

 Madame Herpin-Poulenat a le plaisir de 
vous inviter aux traditionnels vœux du Maire 
qui se dérouleront : 
 

le samedi 24 janvier 2009 à 16 h 00   
au Foyer rural, place Jean Moulin. 

Natura 2000 à Vétheuil 

Les autres sites sur Vétheuil 

Vœux du Maire 



Encore plus rapide ! 
 

Vous pouvez vous 
abonner à la lettre 
d’informations 

municipale en vous 
inscrivant sur le site 

de la Mairie. 

Téléphone : 01 34 78  13 18  
 

Télécopie : 01 24 78 14 68 
 

Messagerie :    
 

mairiedevetheuil@wanadoo.fr 

Retrouvez toutes les 
informations 
de la mairie 

 
www.mairie-vetheuil.fr 
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Projets de fleurissement  

 La gestion différenciée des espaces urbains et péri urbains est une 
alternative aux pratiques culturales actuelles, elle vise à la protection de 
l'environnement par la réduction et la suppression de                             
l'emploi de produits phytosanitaires, des ressources notamment les     
économies d'eau en implantant des espèces résistantes à la sécheresse, 
économes en temps par la diminution du travail de désherbage et une         
pratique de fauchage tardif.                    
 
Pour ce qui est de Vétheuil nous accompagnons ce projet de gestion par 
l'implantation d'espèces naturelles adaptées et locales, tels les coqueli-
cots, les bleuets des champs, la nielle des blés, les marguerites, les salsifis 
et bien d'autres plantes. 

 

 

 

 
Vous les verrez fleurir, nous l'espérons, dès l'année prochaine à l'entrée 
du village, route de Saint Martin, de part et d'autre de la route en bandes  
sinueuses. La préparation du sol se fera à partir de fin septembre pour un 
ensemencement en deuxième quinzaine d'octobre, les premières fleurs à 
s'épanouir au printemps devraient être les annuelles coquelicots et 
bleuets. 
 
Pour réussir un tel projet il nous faut des conditions météorologiques pas 
trop défavorables, par exemple de trop fortes pluies peuvent déterrer les 
graines et les entraîner par ruissellement dans les fossés, une sécheresse 
hivernale  limiter les chances de levée, des vents violents sur une terre 
sèche soulever  les semences les plus fines.  
 
Nous demandons toute votre indulgence concernant ce projet, de le     
valoriser, d'en discuter, de le commenter, nous savons que le fleurisse-
ment du village est une attente sociale forte, notre première décision a 
été de s'attaquer à ce portail d'entrée dans la commune, nous espérons le 
réussir ainsi que le parc naturel du Vexin qui soutient cette initiative. Le 
fleurissement des abords en plantes botaniques est prévu pour un   opti-
mum de floraison sur les deux premières années, ensuite ce sont les viva-
ces à dominante blanche qui domineront (marguerite) pour une    reprise 
progressive du végétal naturel. Ce fleurissement est donc prévu pour un 
cycle de quatre ans avec obligation de ré intervention mécanique sur les 
sols. 

    T. D   Président commission cadre de vie 

Rédaction  
 

Dominique Herpin-Poulenat 
Isabelle Lépicier  

Xavier Martin 

Suite à la bourse 
aux plantes vous 

pouvez retirer  
un sachet de    
graines par        

famille en Mairie.


